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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  08 août 2018 

 

 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire le mercredi 08 août 2018 dans la salle du 

Conseil, sous la Présidence de M. Christian CIERCOLES Maire. 

Ouverture de la séance : 18 heures 00. 

Madame Gael KERVERN a été nommée secrétaire de séance. 

Madame Marlène SENDRON a été nommée secrétaire de séance auxiliaire. 
 
PRÉSENTS : MMES KERVERN, CARBO, SAGET, AUGER. MM CIERCOLES, VERDIER, 
CARLES, MARCHAND, MONTALIEU. 
 
ABSENT NON EXCUSE : M. THURIES 

 
ABSENT EXCUSE : MME TULET, MM ANJARD, MM GUITARD, MM TIBAL. 
 
PROCURATIONS : MME CALMETTES à MM CARLES. 
          MME BOUSSEMART à MM CIERCOLES. 

                                  MME VOLTES à MM VERDIER. 
                                                                                                   

Le Conseil Municipal approuve le compte rendu du précédent conseil en date du 06 

juin 2018.  

 
1- Vente de la parcelle cadastrée sous le n° B 2011 à M. et MME GORMUS pour la servitude 

de la parcelle n° B 2009. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de vendre à Monsieur et Madame 

GORMUS une parcelle de terrain qui est propriété communale. Ce terrain est 

nécessaire aux époux Gormus afin qu’ils disposent d’une servitude pour la 

parcelle n° B2009.  Le terrain est cadastré section B n°2011 d’une superficie de 

59 m². 

Le prix du m² s’élève à 50.00 €. 

59.00 m² x 50.00 € = 2950.00 € net. 
Monsieur le Maire précise que les frais afférents à l’acquisition (frais notariés) 

sont à la charge de l’acquéreur. 
 

Voté à l’unanimité 
 

2- Aménagement intérieur de la salle polyvalente – demande de subvention auprès du Conseil 
Départemental de la Haute-Garonne. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire d’acquérir du 

matériel pour l’aménagement intérieur de la nouvelle salle polyvalente. 

Il présente des premiers devis sur différentes fournitures pour un montant HT de 

27 353,48 € soit 32 824,17 € TTC. 

Il précise à son assemblée qu’une première demande de subvention va être 

déposée auprès du Conseil Départemental de la Haute-Garonne pour ces premiers 

achats de fournitures. 
 

Voté à l’unanimité 
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3- Clôture de la salle polyvalente – travaux en régie – Demande de subvention auprès du 
Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de clôturer la 

nouvelle salle polyvalente pour la sécurité des usagers. 

Il présente un devis de fournitures de la SARL MIDI PYRENEES SERVICES 

pour un montant HT de 5 250.00 € soit 6 300.00 € TTC, ces travaux seront 

réalisés en régie. 

Il précise à son assemblée qu’une demande de subvention va être déposée auprès 

du Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 
 

Voté à l’unanimité 
 

 

 

 

 

 

Fin de la séance 18h40 


